
COURS COLLECTIFS (SUITE)
Ensemble vocal 350 €

Jazz vocal 250 €

Ensemble jazz 230 €

Ensemble klezmer 160 €

Ensemble guitares 320 €

Atelier d’art lyrique 550 €

Stage de musiques celtiques 90 €

Stage de guitare swing manouche 60 €

Orchestre symphonique 180 €

TARIFS COUPLÉS
Cours individuel + formation musicale 1 1 070 €

Cours individuel + formation musicale 2 ou 3 1 190 €

Cours individuel + analyse et culture musicales 1 170 €

Cours individuel à 2 + formation musicale 1 870 €

Cours individuel à 2 + formation musicale 2 ou 3 990 €

Cours individuel à 2 + analyse et culture musicales 970 €

Cours individuel à 3 + formation musicale  2 ou 3 930 €

Cours individuel à 3 + analyse et culture musicales 910 €

Cours individuel + solfège chanteur 1 170 €

Cours individuel + harmonie 1 260 €

Cours individuel + stage rythmique 1 000 €

Cours individuel + musique de chambre classique ou jazz (8 h) 1 050 €

Cours individuel + musique de chambre classique ou jazz (15 h) 1 200 €

Cours individuel + solfège chanteur + ensemble vocal 1 470 €

Cours individuel + formation musicale jazz + impro piano jazz 1 320 €

Cours individuel + ensemble vocal 1 180 €

Cours individuel + jazz vocal 1 080 €

Cours individuel + ensemble jazz 1 070 €

Cours individuel + ensemble guitare 1 200 €

Cours individuel + art lyrique 1 360 €

Cours individuel + orchestre 1 010 €

Tarifs Annuels 2011 – 2012
ADHÉSION ANNUELLE : 30 €

COURS INDIVIDUELS
Instrument ou chant (½ h par semaine) 880 €

Instrument ou chant (groupe de 2, ¾ h/semaine) 680 €

Instrument ou chant (groupe de 3, 1 h/semaine) 620 €

COURS COLLECTIFS
Formation musicale 1 380 €

Formation musicale 2 et 3 460 €

Analyse et culture musicales 380 €

Solfège chanteur 380 €

Harmonie 400 €

Formation musicale jazz et improvisation piano jazz 480 €

Formation musicale jazz 240 €

Atelier improvisation piano classique (7h30) 110 €

Atelier improvisation piano classique (21 h) 300 €

Stage accompagnement piano et chant 90 €

Stage de notation assistée par ordinateur 90 €

Stage de musique assistée par ordinateur 120 €

Stage de rythmique 150 €

Initiation musicale pour les parents d’élève 40 €

Musique de chambre classique ou jazz (8 h) 210 €

Musique de chambre classique ou jazz (15 h) 400 €

Atelier chanson formule 1 120 €

Atelier chanson formule 2 330 €

6, rue Pierre Bullet 75010 Paris (derrière la mairie du 10e) 
Métro : Château d’eau

Tél. : 01 42 01 72 21 – 09 60 02 50 57
Mail : adultes.berlioz@orange.fr

Site : http ://www. coursmusiqueparis10.com
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AIDE À L’INSCRIPTION

À compter de la rentrée 2011-2012, une aide à l’adhésion
est mise en place. Elle n’est pas attribuée automatiquement
au moment de l’inscription mais doit faire l’objet d’une
demande écrite adressée au conseil d’administration, à
déposer au bureau de l’Association.

Dans cette demande, l’adhérent, sur sa bonne foi, fait valoir
sa situation et fournit les documents qu’il estime nécessaires
pour appuyer sa demande. Il peut, s’il le souhaite, indiquer
le montant qu’il s’engage à régler. Toute demande est
recevable dès lors que l’inscription et le règlement de la
totalité des cours ont été effectués.

Les demandes d’aide sont recevables jusqu’au 15 décembre.

Le conseil d’administration, réuni en janvier, étudie chaque
demande et accorde, en fonction du budget de l’Association,
une aide. Les adhérents sont avertis par courrier au plus tard
le 15 février.

Une fois accordée, l’aide intervient sous forme de
remboursement ou de restitution de chèques établis
d’avance.
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